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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  35 Référence: Code technologique R19, page 3

35.1 - Veuillez expliquer l’effet pervers mentionné dans la colonne de commentaires.

Réponse  35

35.1   Étant donné que la température de l’eau est moins chaude, la demande en eau chaude
pourrait être plus importante, pouvant entraîner l’achat d’un réservoir de plus grande capacité à
terme.


